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                         APPEL A PROJETS 

   FONDS D’INVESTISSEMENT DIASPORA 

                
 

 Vous êtes Sénégalais de l’Extérieur ? Vous souhaiteriez renforcer vos activités productives, au Sénégal         

                                                       Une opportunité vous est offerte !  
 

Dans le cadre du projet « Vivre et Réussir Chez Moi », l’ ONG COOPI – Cooperazione 
Internazionale, active depuis vingt ans au Sénégal , souhaite promouvoir le renforcement du 
capitale sociale et économique de la Diaspora Sénégalaise en Italie, avec le support de l’Agence 
Italienne de Coopération au Développement – AICS - en collaboration avec les institutions 
Sénégalaises , l’ONG VIS et d’autres organisations partenaires.  
L’action envisage l’accompagnement financière d’entreprises de migrants logées au Sénégal, à 
travers la constitution d’un fonds d’investissement mobilisé en faveur des promoteurs de la 
diaspora originaires des régions cibles de l’action (Kaolack et  Tambacounda) 
Le dispositif aura pour objectif la valorisation du potentiel des associations et entrepreneurs de 
la diaspora dans le développement d'initiatives économiques et sociales pertinentes et ayant un 
impact sur les communautés auxquelles les promoteurs appartiennent.  
 
Les activités productives doivent correspondre aux critères d’éligibilité annexés au présent 
document.  
 
Comment postuler ?  
 
Pour pouvoir participer à ce programme, les candidats doivent déposer leurs dossiers complets 

en format pdf à l’adresse mail : bandodiaspora2.senegal@coopi.org  

 
Check-List:  

A. Photocopie Permis de Séjour ou Carte Consulaire ou tout autre document d’identification 
(du pays d’accueil) ; 

B. Photocopie Passeport ou CNI (Sénégal) ; 
C. Document de Renseignement sur l’associé ou les associés (photocopie CIN ou 

Passeport…) ; 
D. Document de Renseignement sur le Représentant (ou délégué) du promoteur 

(photocopie CIN ou Passeport…) ; 
E. CV du promoteur ;     
F. CV du Représentant légal ;     
G. Lettre de procuration du représentant legal; 
H. Documents de l’entreprise (avec Numéros NINEA et Registre de Commerce ...) ; 
I. Formulaire de Candidature à l’Appel à Projets;            
J. Le Business Plan 
K. Factures Pro-forma 

 

NB: Attention : Notre site ne reçoit pas les messages provenant des comptes hotmail. 



  2  

 
Projet  “Vivre et réussir chez moi”- Sviluppo locale e territorializzazione delle politiche migratorie in Senegal – AID 

011420 
 

                                                                          
 

                                                        ONG COOPI - COOPERAZIONE INTERNAZIONALE 
   www.coopi.org 

           Donc, merci d’utiliser un autre compte pour l’envoi de vos dossiers de candidature.   
 

La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée: au 15 Février 2020 .  

 
Pour les conditions d’acceptation des dossiers de candidature, le candidat promoteur doit 
veiller à ce que le dossier respecte les conditions d’éligibilité mentionnées à travers les 
documents ci-dessus listés et disponibles en annexes (ainsi que les formats indiqués). 
 
La mise à disposition des fonds de subvention se fera au Sénégal dès la signature de la 
convention de subvention entre COOPI et le Promoteur sélectionné ou son représentant légal.  
 
Pour d’autres informations ou clarifications, veuillez écrire à l’adresse mail:  

amdiop.consultance@gmail.com 
 
Cette initiative rentre dans le cadre des activités du projet « Vivre et Reussir Chez Moi » Sviluppo 
locale e territorializzazione delle politiche migratorie in Senegal – AID 011420 , financé par 
l’Agence Italienne de Coopération au Développement , en collaboration avec les autres 
institutions partenaires , dont l’ONG VIS , chef de file du projet, le Ministère des Affaires 
Etrangères et des Sénégalais de l’Extérieur (MAESE) - Direction Générale d’Appui aux Sénégalais 
de l’Extérieur, le Ministère de la Formation Professionnelle, de l’Apprentissage et de l’Artisanat 
(MFPAA) , la Société Saint François de Sales du Senegal – SDC , la Fondation Museke ONLUS , il 
Centro di Iniziative e Ricerche sulle Migrazioni CIRMIB , l’association Don Bosco 2000 , l’Agence 
Régionale de Développement (ARD) – Tambacounda e Kaolack, l’Institut Polytechnique 
Panafricain de Dakar (IPP) .  
 

Fait à Dakar,  

Le 09 / 12/ 2019                                                                                                                                                                                                                        

                                                                                                                                  Le Comité d’Evaluation           

                                                                                                                                                   

 

http://www.coopi.org/

